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Le Plan Local d’Urbanisme 
Lettre d’information n°1 – Mai/Juin 2014 

 
Pour une vision à 10 ans de notre territoire 

 
Le mot du maire 

 
« La maîtrise du rythme de développement, ne pas construire plus que ce que les infrastructures du territoire ne 
peuvent supporter, sont les grand thèmes qui ont poussé le Conseil Municipal à s’engager dans l’élaboration d’un 
plan Local d’Urbanisme (P.L.U.).   
Des études ont déjà eu lieu mais la municipalité de BONNEUIL-LES-EAUX a été conduite à reprendre l’ensemble des 
études réalisées. Un nouveau planning prévisionnel a été défini afin de mener à bien ce projet. 
Il s’agit aujourd’hui, non pas de remettre en cause le droit de propriété mais bien de mettre tout en œuvre pour 
permettre à la Commune de se développer en cohérence avec ses ressources et ses besoins. L’exercice qui est 
demandé au Conseil Municipal : avoir une vision  partagée du territoire dans les 10 ans. 
Dans le cadre d’une concertation élargie, le Conseil municipal de BONNEUIL-LES-EAUX souhaite faire participer la 
population communale à ce projet. Pour cela, au fil de l’avancement des études, plusieurs lettres d’information 
paraîtront et une réunion publique sera organisée. Votre participation est la bienvenue ! … » 
 

Madame Le Maire de BONNEUIL-LES-EAUX 

 
Qu’est-ce que le P.L.U. ? 
 
Le Plan Local d’Urbanisme est un document qui régit sur le territoire communal les dispositions d’urbanisme 
participant au cadre de vie de ses habitants. Il expose la volonté de la commune en matière d’aménagement et 
respecte les prérogatives et les recommandations des autres acteurs influant sur la vie locale (Etat, Région, 
Département, Intercommunalité, etc…). 
 
 
Le contenu du P.L.U. 
 

• Le rapport de présentation qui expose le diagnostic, explique les choix retenus, évalue les incidences de ces 
choix sur l’environnement et expose la manière dont le plan prend en compte la préservation et la mise en 
valeur de cet environnement. Il définit les enjeux du territoire. 

• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.) définit la vision à moyen terme du 
territoire pour les 10 ans à venir. 

• Les orientations d’aménagement et de programmation  relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre 
en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager (maillage piéton et voirie, espace public…). C’est en fait un 
« zoom » sur certains secteurs stratégiques. 

• Les documents graphiques indiquent la délimitation des zones et la localisation des différentes prescriptions 
réglementaires.  

• Le règlement fixe les règles applicables dans les différentes zones. Il comprend 16 articles : 
- 1 à 2 indiquent ce qui est interdit ou autorisé sous conditions 
- 3 à 8 indiquent le comment 
- 9 à 14 indiquent le combien (emprise, volume) 
- 15 et 16 indiquent les obligations en matière de performance énergétique et  de communication 

numérique 
• Les annexes comprennent notamment les pièces obligatoires relatives aux servitudes d’utilité publique, aux 

périmètres de risques… 



 
La procédure  
 

 
 

 
 
 
 Le Planning 
 
NB : Ce planning est donné à titre indicatif et peut être amené à évoluer au fil de la procédure. 
 

• Mai 2014    Démarrage des études / Diagnostic 
• Novembre 2014   Présentation globale du diagnostic 
• Décembre 2014 – Février 2015  Débat du Projet d’Aménagement et de  

Développement Durables (P.A.D.D.) 
• Mars 2015    Réunion publique / Présentation du diagnostic et des  

Orientations d’aménagement et de programmation 
• Avril 2015 - Septembre 2015  Rédaction des documents réglementaires 
• Octobre 2015 – Décembre 2015 Consultation des services de l’Etat 
• Janvier 2016 – Février 2016  Enquête publique 
• Mars 2016    Approbation du P.L.U. 

Approbation 
du Plan Local 
d’Urbanisme 

2ème phase de 
concertation : réunion 

publique 



Le Plan Local d’Urbanisme 
Lettre d’information n°2 – Juin 2015 

 
Organisation d’une réunion publique 

 
Le mot du maire 

 
 
« L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune avance. Après la réalisation d’un diagnostic 
complet du territoire communal, le conseil municipal s’est attaché à définir les grandes orientations 
d’aménagement de la commune.  
 

Dans le cadre d’une large consultation avec la population, nous vous invitons 
à participer à la réunion publique organisée le lundi 29 juin à 19H00 à la 

Salle des fêtes de la commune. 
 

Le diagnostic et les orientations d’aménagement retenues vous seront présentés d’une manière générale. 
Ce projet communal vous concerne, votre participation à tous est un gage de réussite pour la suite de 
nos réflexions. » 

Le Maire de Bonneuil les Eaux 

 
Rappel de la procédure 
 

 
 

 

 

2
ème

 phase de 
concertation : réunion 

publique 

Approbation du 
Plan Local 

d’Urbanisme 

Avancement des études 





Le Plan Local d’Urbanisme 
Lettre d’information n°3 – juillet 2015 

 
Les grands objectifs du  

Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

 
Le mot du maire 
 
« Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) et d’une concertation élargie avec 
tous les habitants de la commune, vous avez déjà été destinataire de deux lettres d’informations. La 
première s’attachait notamment à vous expliquer le rôle d’un plan Local d’Urbanisme, la procédure 
d’élaboration ainsi que le planning envisagé. Le diagnostic et les premières orientations sont terminés à 
ce jour et la réunion publique a eu lieu.  
Cette troisième lettre d’information vous indique les grandes lignes du diagnostic présenté ainsi que les 
grandes orientations exposées lors de cette réunion publique en date du 29 juin 2015. Les personnes 
présentes ont notamment pris connaissance des 09 grands objectifs du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables. Le présent bulletin résume ainsi de façon synthétique ce qui a été exposé. Tous 
les documents présentés en réunion publique sont en libre consultation dans les locaux de la mairie aux 
heures d’ouverture. Je vous engage à venir les découvrir. Un registre sera à votre disposition sur lequel 
vous pourrez inscrire vos éventuelles remarques.» 

 
Madame le Maire de Bonneuil les Eaux 

 
Rappel de la procédure 

 
             Avancement des études 

 

 

2
ème

 phase de 
concertation : réunion 

publique 

Approbation du 
Plan Local 

d’Urbanisme 



 
L’analyse des données de base : les points principaux 
 
 

Cette analyse est le point de départ des réflexions communales afin de mettre en valeur les atouts 
communaux et de proposer des solutions aux problématiques recensées. 

 
 Analyse topographique  

Topographie marquée sur le territoire. Bourg bâti localisé sur une vallée sèche. Plusieurs thalwegs (point bas 
où s’écoule l’eau) convergent vers le bourg : lors de gros phénomènes pluvieux, les eaux ruissellent le long 
de plusieurs rues jusqu’à la place de l’usine.  
Gestion présente en aval (fossé et canalisation) mais peu en amont. Pistes de réflexion : faire une étude 
hydraulique complémentaire et permettre une meilleure gestion des eaux pluviales en amont du bourg bâti.  

 
 Analyse des risques 

Bourg bâti en grande partie concerné par des aléas coulée de boue moyen et fort, ainsi que des aléas fort à 
la remontée de nappe. Plusieurs cavités sont recensées au sein du bourg également.   

 
 Analyse démographique 

Augmentation constante de la population depuis 1954 avec un vieillissement de la population constaté en 
2010. Peu de renouvellement dans les constructions existantes aujourd’hui.  

 
 Les activités économiques 

Recensement des différentes activités économiques sur le territoire avec notamment une analyse de l’activité 
agricole dominée par la culture céréalière et une prise en compte des élevages et de leurs périmètres 
induits (RSD et installation classée). La préservation des activités agricoles ainsi que la mutation de leurs 
sites au sein du bourg est un enjeu important. 

 
 Les équipements d’infrastructure et de superstructure 

*  Présence de « Tours de ville » discontinus à maintenir et à conforter. 
* Problème de défense incendie à solutionner rue Saint Nicolas.  
* Bonne alimentation en eau potable et en électricité sur l’ensemble du bourg.  
* Assainissement collectif en cours d’étude.  
* Bonne desserte interne du territoire notamment par le biais des différentes routes départementales.  

 
 La structure paysagère et urbaine 

* Paysage général : vaste étendue cultivée et ouverte avec des espaces boisés important mais disséminés sur 
le territoire.  
* Mise en évidence du rôle important des bosquets et haies : insertion paysagère, frein contre le 
ruissellement, diversité floristique et faunistique, effet brise-vent. 
* Tissu central dense avec des bâtis anciens à l’alignement ou des murs de clôture. 
* Tissu pavillonnaire inséré au tissu ancien, en extension ou entre les habitats diffus (la Folie Bonneuil et la 
rue d’Amiens). 
* Beaucoup d’espaces non construits au sein du bourg : cœur d’îlot et terrain périphérique (jardins) ainsi que 
des pâtures à l’Est du bourg. Dents creuses potentiellement constructibles non négligeables. 
* Patrimoine historique important (calvaires, puits, ancien prieuré, Eglise, ancienne motte…) 

 
 L’architecture 

* Principales caractéristiques du bâti ancien : toitures à 2 pans en tuiles plates ou en ardoises, baies 
rectangulaires à 2 vantaux avec 3 carreaux par vantail, peu d’ouverture dans les toitures avec des lucarnes 
de préférence à capucine, construction en pierre ou en brique. Couleurs : rouge, orange, ton pierre. 
* Les bâtis plus récents offrent en façade des enduits lisses avec des constructions situées en retrait de la 
voie et des limites séparatives. Les murs de clôture sont majoritairement des murets bas associés à des haies 
de différents types. Couleurs : rouge, orange, ton pierre avec des couleurs de fenêtres et de volets dans les 
tons différents. 
 



 

Les 09 grands objectifs du Projet d’Aménagement  
et de Développement Durable 

 
 Objectif 1 : L’environnement et les paysages 

* Préservation des trames vertes du territoire (ensemble des espaces boisés) 
* Maintien des éléments paysagers importants (haie, alignement d’arbres à certain endroit) et 
amélioration de l’insertion paysagère des entrées de village (RD 1001 notamment)   
* Maintien des cœurs d’îlots (jardins) de la zone urbaine et des terrains périphériques 
* Conservation de l’ancien parc du Prieuré (terrain non bâti derrière l’Eglise) 

 
 Objectif 2 : La desserte et la circulation interne 

* Protection des sentes piétonnes existantes et valorisation de ces dernières.  

* Mise en place d’une sente piétonne le long de la RD 1001. 
 

 
 Objectif 3 : Le territoire et la prévention des risques 

* Prise en compte des risques coulée de boue et des cavités existantes 
* Amélioration de la gestion pluviale 
* Renforcement de la sécurité routière sur la RD 1001 

 
 Objectif 4 : Le maintien et le développement des activités économiques 

* Prise en compte et maintien des activités économiques (et agricoles)  
* Définition d’une zone de développement économique (Rd1001) 
* Limiter la consommation agricole au sein du bourg bâti 

 
 Objectif 5 : La maîtrise de la dynamique sociale et urbaine 

* Réflexion sur la définition de l’enveloppe urbaine 
* Gestion optimale des dents creuses & densification à l’intérieur de l’enveloppe urbaine 
* Création d’une zone de densification réfléchie en dehors des dents creuses 
* Favoriser le renouvellement générationnel et la mixité sociale 

 
 Objectif 6 : L’amélioration des équipements publics et des espaces publics 

* Recentrer la mairie par rapport aux équipements publics. 
* Amélioration de la place de l’usine (circulation, stationnement, gestion pluviale…) 
* Amélioration des voiries et des espaces de stationnement 
* Programmation de l’assainissement collectif 

 
 Objectif 7 : Histoire et patrimoine 

* Identification d’éléments architecturaux appartenant au patrimoine de la commune (murs 
caractéristiques, caractère du bâti ancien, calvaires, puits, Eglise, Prieuré…) 
* Choix d’un règlement permettant d’orienter les règles de constructions 

 
 Objectif 8 : Favoriser une urbanisation économe en ressources énergétiques 

* Permettre le développement des énergies renouvelables, la rénovation thermique du parc ancien et 
l’utilisation des nouvelles technologies dans le neuf 

 
 Objectif 9 : Développement des communications numériques 

* Permettre le développement des communications numériques 





Le Plan Local d’Urbanisme 
Lettre d’information n°4 – septembre 2016 

 
La réalisation d’une étude hydraulique liée aux ruissellements sur la 

commune de Bonneuil les eaux 

 
Le mot du maire 
 
« Nous avons tous pu observer ces derniers mois différents problèmes de ruissellement sur le territoire de 
Bonneuil les eaux lors d’épisodes pluvieux importants. Ces phénomènes sont récurrents et ne sont pas 
acceptables pour les personnes touchées ainsi que pour l’ensemble des équipements communaux.  
La gestion des eaux pluviales est un point qui doit être traité lors de l’élaboration d’un Plan Local 
d’Urbanisme. La municipalité de Bonneuil les eaux a donc missionné un bureau d’études spécialisé afin 
de réaliser une étude qui permet de comprendre et d’analyser le fonctionnement hydrologique et 
hydraulique actuel du territoire. L’objectif est l’amélioration de la gestion pluviale communale, et la 
diminution des risques. Cette étude propose un programme d’actions adapté aux dysfonctionnements et 
aux enjeux recensés sur le territoire communal.  
Si vous le souhaitez, vous pouvez venir consulter l’ensemble des documents en mairie de Bonneuil les 
eaux aux heures d’ouverture.  
Afin de mettre en œuvre les actions prescrites, la municipalité de Bonneuil les eaux va organiser des 
entretiens individuels avec plusieurs exploitants agricoles et propriétaires privés et va programmer la 
réalisation de travaux sur son domaine public. 
Nous ne manquerons de vous faire part de l’avancement de ce dossier. 

 
Madame le Maire de Bonneuil les Eaux 

 

 
Les points principaux 
 
 

L’étude réalisée s’est décomposée en 3 phases : 
* Phase n°1 : Etat des lieux hydraulique et hydrologique 
* Phase n°2 : Analyse quantitative des écoulements 
* Phase n°3 : Propositions d’aménagements 
 
Lors de la réalisation de la phase n°1, 11 dysfonctionnements ont été recensés sur l’ensemble du territoire 
communal. Une hiérarchisation de ces dysfonctionnements a été faite, intégrant la fréquence d’apparition et 
l’enjeu des éléments touchés. 
 
La deuxième phase a permis de déterminer les débits et les volumes ruisselés au niveau des secteurs à 
enjeux pour différents évènements pluvieux de temps de retour variables. Les estimations hydrologiques ont 
permis la proposition d’aménagements hydrauliques dimensionnés visant à gérer les dysfonctionnements. 
 
Deux orientations d’actions visant à résoudre les dysfonctionnements ont été faites. 
Les actions dites préventives au ruissellement, visent à augmenter le temps de concentration pour diminuer 
le débit de pointe (haies, talus, fossés, fascines, bandes enherbées, petites mares…). 
Les actions dites curatives visent au stockage ou à l’évacuation des eaux ruisselantes (bassins de rétention, 
canalisations d’évacuation, puits d’infiltration…). 
 
L’ensemble de ces données sont détaillées dans l’étude consultable en mairie de Bonneuil les eaux.  


	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge

